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COMMUNIQUÉ 

Pour diffusion immédiate  17 juin 2015 

15-NR-002 

L’ASPC a tenu son assemblée annuelle 2015  

REGINA – Les membres de l’Association des superviseurs prudentiels des caisses (ASPC) se sont 

réunis à Regina, en Saskatchewan les 21 et 22 mai 2015, dans le cadre de l’assemblée annuelle de 

l’organisme.    

Les sujets abordés au cours de leurs discussions ont notamment porté sur les systèmes de paiement 

et de compensation, la gestion des liquidités et la cyber sécurité. Les groupes de travail de l’ASPC 

ont aussi présenté un compte-rendu sur les TI et sur les normes internationales d’information 

financière (normes IFRS). Le groupe de travail sur les normes IFRS a d’ailleurs récemment publié 

un communiqué de presse sur ses objectifs et sa position relativement à l’adoption précoce des 

normes IFRS (http://www.cupsa-aspc.ca/pdf/announcements/15-NR-001_fr.pdf).  

Lors de leur assemblée, les membres de l’ASPC ont également convenu de mettre sur pied un 

groupe de travail qui se chargera d’élaborer des principes en matière de gestion des liquidités.    

Des représentants du ministère des Finances, de la Banque du Canada, du Bureau du surintendant 

des institutions financières et de la Société d’assurance-dépôts du Canada ont aussi présenté le rôle 

du gouvernement fédéral dans la supervision et le soutien au secteur des coopératives de crédit au 

Canada. L’Association canadienne des paiements y a présenté également les changements à sa 

structure de gouvernance et son nouveau projet de modernisation.    

La prochaine assemblée de l’ASPC aura lieu à Halifax, en Nouvelle-Écosse, en juin 2016. Elle sera 

l’occasion, pour l’ASPC, de poursuivre ses discussions sur la gestion des liquidités et les systèmes 

de paiement. 

Les membres de l’ASPC sont des superviseurs prudentiels des coopératives de crédit et des caisses 

populaires  des provinces. Ils collaborent en vue d’instaurer une réglementation et une supervision efficaces 

du secteur des coopératives de crédit et des caisses populaires au Canada. 

 

Pour plus de renseignements : 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec Melanie Achtemichuk à info@cupsa-

aspc.ca ou consulter le site Web de l’ASPC, www.cupsa-aspc.ca. 
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